ARREST
DE LA COUR
DES MONOYES,

KU I ordonne que les Changeurs de la Ville de Paris feromt

" tenus de rapporter dans hustaine an Greffe de la Cour des
Monoy:s , leurs Poids, Balances € Regiftres § pour eftre
verifiez fur les Poids originaux de ladite Cowr , ¢orc.

ET queles Changeurs des Provinces feront tenus, avant de
Sasre le Change, de faire verifier leurs Poids ¢ox Balances
pardevant les Juges des Monoyes dont sls dépendent , ¢o.

Du 17. May 1704.

Extrait des Regiftres de la Cour des Mongyes.

UR cequiaefté remontré i 1a Cour par

Maiftre Jacques Robethon, Avocar Gene-

ral pour le Procureur General dg Roy,
que comme la fabrication des noyvelles Efpe-
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ces dOr & d'Argent ordonnée par Edic du
prefent mois de May, engagera plaficurs Parti-
culiers dans le Royaume de porter leurs Efpe-
ces & Matieres dans les Bureaux des Chan-
geurs tant de cette Ville de Paris que des Pro-
vinces, pour avoir de nouvelles Efpeces; il eft
neceflaire, afin qu'il nefe commette aucun abus
par lefdics Changeurs , de tenir la main a ce
que leurs Regiftres foient dans la forme pref-
crite par les Ordonnances, & que leurs Poids
& Balances foient juftes : Pour quoy il reque-
roit que les Changeurs de cette Ville de Paris
feroient tenus de rapporter dans huitaine au
'Greffe dela Cour leurs Poids & Balances, pour
eftre verifiez par un Commiflaire de ladite
Cour en prefence d’'un des Subftituts dudit
Procureur General, & leurs Regiftres pous
eftre paraphez par ledic Commiflaire ; & que
les Changeurs des Provinces feroient pareille-
ment tenus avant de faire le Change, de faire
verifier leurs Poids & Balances pardevant les
Juges de la Monoye dont ils dépendent , qui
parapheroient leurs Regiftres. Ledit Robethon
retigé , }a matiere mife en déliberation : LA
C O U R ayant égard audit Requifitorre , a
ordonné & ordonne que les: Changeurs de
certe Ville de Paris feront tenus de rapporter
dans huitaine au Greffe de ladite Cour leurs
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Poids, Balances & Regiftres, pour cftre leurl-
~ dits Poids verifiez fur les Poids originaux de
ladite Cour, & leurs Balances pareillement ve-
rifiées par Nicolas Legoix Mailtre Balancier, en
prefence de Maiftre Nicolas Digues Conlfciller
a ce commis, & de I'un des Subftiturs du Pro-
curcur General , & eftre leurs Regiftres para-
phez par ledit Confeiller, dont il dreflera Pro-
cés verbal 5 & que les Changeurs des Provin-
ces feront tenus avant de faire le Change, de
faire verifier leurs Poids & Balances pardevant
les Juges des Monoyes dont ils dépendent, en
prefence des Subftituts dudit Procureur Gene-
ral , & de reprefenter leurs Regiftres aufdits
Juges pour eftre par eux paraphez , dont ils
drefleront leurs Procés verbaux, le tout fans
frais. Fait en la Cour des Monoyes le dix--
feptiémc jour de May mil fept cens neuf.
Collationné. Signé, GUEUDRE'.



Dc I'Imprimeric de FreEpsric LeEoNaRD, feul Imprimcgr*
ordinairc du Roy pour la Guerre, les Finances
& la Monoye, & de la Ville.



